
INSCRIPTION DES ELEVES NES EN 

2021 

A L’ECOLE DE BAGE-LA-VILLE 

 RENTREE 2024 
 

 

 

 

Pour inscrire votre enfant à l’école, il 

faudra, au préalable, l’inscrire en mairie. 

 

 

 

Du 13 janvier au 17 février 2024 : 

 
 

 
 

 

Pièces à apporter lors de l’inscription à la mairie : 

- livret de famille 

- carnet de santé (11 vaccins obligatoires)  

- justificatif de domicile 

 

A titre d'information, 2 fiches de renseignements vous seront remises. 

Les 2 fiches de renseignements devront être retournées à la mairie 

dans les semaines qui suivent l'inscription administrative et au plus 

tard le 8 mars. 
 

L'école prendra ensuite contact avec vous courant juin pour une réunion 

ainsi qu’une visite de l’école. 


